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Btm&.adesh,, KoweXt, Bi&la et Zambie : projet de résolution 

Le Conseil de s&urit6, 

Ayant entendu la d&laration du représentant permanent de la Jordanie et les 
autres d6clarations faites devant le Conseil, 

SoyLipant la nhcessité urgente de parvenir Cs, une paix Eo;énkrale, juste et 
durable au Moyen-Orient 9 

clarant ~~~~~n~~rn~~t anxieux et prboccup6 devant la situation grave qui 
r&$ne ac~~@~~~rn~~~t dszs les territoires arabes occup6s et lfal.t6ration eXtrkUem@nt 
inqui6tante et de P~UB en plus rapide du statut de J$rusal.em et des autms 
territoires arabes occuP< ‘6 r&ultant de la politique et des pratiques de peuplement 
et de colonisation de ces territoire6 poursuivies systématiquement, implacablement 
et &%.bkr&ment pa.r les autorit& d’occupation israeliennes, 

Affirmant une fois encore que la quatriirme Convention de Gensve, relative Ei la 
8 personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable 
es arabes occup6s par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem, 

1. Coneidbre que toutes les politiques et pratiques de cet ordre suivies par 
Isra%S dans 1 13 tesritoires paleetiniens et dan6 les autres territoires arabes 
OCCUph depuis 1967 n’ont aucune validitg en droit et font gravement obstacle à 
l’instauration drue paix g6nérale, juste et durable au Moyen-Orient; 

2. Exprime aon indignation devant la persistance d*Israel dans cette 
PoIltique et ces pratiques, en particulier 116tablissement de centres de 
P@Uplemen% et l’expropriation massive des tcrrea i de l’eau et des autres ressources 
d&na les territoires palestinic-ns et les autres texritoires arabes occup6s; 

3. Di!?pl.oret vivsment qu’Isra81 ne respecte pas les r6solutions 237 (19671, 
252 (1948) et 298 (l$?l) du Conseil de s&curité x en date respectivement,du 
14 juin 1967, du 21 mai 1968 et du 25 septembre 1971, non plus que la declaration 
de consensus faite Par le Pr6sident du Conseil de s6curit6 le 11 novembre 1976 OU 

les rkzolutione 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V), 32/5 et 33/113 de 1’Assemblee 
générah, en date respectivement du 4 et du 1.4 juillet 1967, du 28 octobre 1977 et 
du 18 d6ccmbre 1978; 
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5. Cri& une ccmmisaicm c 
eharg6e d"~îar la situstîm 
y compris J&u.aalem; 

a. cide de suivre Ila situ.ation 
constanth et attarti Unix Em juin 19 
is la 1tiara aw3 00 
action uppxopri&e, y compris lladoption da 33ge 
pertinentas ae? la Chaxte a&9 bâtions URiraB. 


